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Cadres, coordinateurs 

 

Inscription via le formulaire en ligne jusqu’à
deux semaines avant la formation, deux
jours si la formation est confirmée, sous
réserve de places disponibles. La formation
se tient à partir de 3 participants inscrits, avec
une capacité maximum de 15 participants.

Pour les personnes en situation de
handicap, l’Uriopss IDF a la possibilité
d’adapter, dans la mesure du possible, les
conditions d’accueil ainsi que le contenu
de la formation en fonction du handicap

Apports théoriques, support de présentation,
échanges avec les participants sur leurs
pratiques, ateliers de réflexion. Délivrance
d’une attestation de fin de formation. 

Intervenant 
Simon BURRUNI Formateur et conseiller
technique sur les luttes contre les
exclusions à l’Uriopss IDF, éducateur
spécialisé, recherche et auteur sur la
violence intrafamiliale

Méthodes et modalités d’évaluation  

Évaluation des acquis en cours de formation
par des études de cas. 
Évaluation de la satisfaction stagiaire par 
la remise d’un questionnaire d’évaluation 
en fin de formation. 

Cette formation est également réalisable 
en intra, dans vos locaux. 

 Adhérents : 620 euros 
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Aujourd'hui les politiques Lutte Contre les Exclusions sont pensées dans le cadre d’un
parcours de la rue au logement au sein duquel le CHRS a une fonction majeure
d’accompagnement des publics vers la réinsertion socio-professionnelle. Être cadre dans
ces dispositifs, c’est pouvoir articuler qualité de l’’accompagnement et cadre législatif
contraint qui se manifeste par des objectifs de prise en charge stricts.

Cette formation vous permettra de : 
Comprendre la représentation sociale de la pauvreté au cours de l’histoire.
Décliner l’évolution et l’application des politiques publiques de Lutte contre l’Exclusion
(LCE)
Comprendre l’articulation entre les différents dispositifs de l’accès aux droits, de
l’hébergement et du logement.
Approfondir le parcours de l’accès à l’hébergement et au logement, au regard du
contexte singulier francilien.
Saisir les enjeux de qualité d’accompagnement dans le cadre juridique et budgétaire
(CPOM)

JOUR 1

1. Approche historique de la pauvreté pour mieux saisir les enjeux actuels
Histoire de la pauvreté
Lien avec la notion de précarité
Territorialisation de lutte contre la pauvreté
Enjeux actuels de lutte contre la pauvreté

2. Droit à l’hébergement
Enjeux historiques de l’hébergement
Les grands loi de l’hébergement
Parcours de la personne : du SIAO à l’accueil au CHRS
Mobiliser les outils de la loi 2002-2 pour penser la qualité de l’accompagnement : du
con-trat de séjour à la fin de prise en charge

JOUR 2

3. Droit à l’hébergement
Sorties de l’hébergement et principes de continuité et fin de prise en charge.
Financement des CHRS : CPOM
Enjeux, chiffres

4 Droit au logement
Enjeux historiques du logement social
Les grandes lois du logement
Cadre légal des expulsions
Les types de logement
Penser la qualité de l’accès au logement social dans l’accueil en CHRS
Enjeux et chiffres

Pas de pré-requis

Programme

Méthodes pédagogiques mobilisées 

Objectifs pédagogiques Public

Pré-requis

Modalités et délais d’accès à la formation

S’inscrire
S’inscrireS’inscrire

https://www.uriopssidf-service.net/inscription-en-ligne

